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L’Artisanat révèle ses Stars 2011 ! 
Quatre entreprises lauréates, reflet d’un secteur 

en pleine mutation 
 

 
Le mardi 13 septembre, quatre entreprises artisanales du département verront leur 
dynamisme récompensé lors d’une Garden party organisée à l’occasion de la remise 
des Prix Stars & Métiers, qui se déroulera à 19h au Château de la Buzine. 
 
Depuis plus de trente ans, le concours Stars & Métiers organisé par les Banques Populaires, le 
réseau des Chambres des métiers et de l’artisanat, et la Société de Caution Mutuelle Artisanale, 
est un moment privilégié pour célébrer la richesse et la diversité de l’artisanat régional en 
valorisant le travail de chefs d’entreprise particulièrement remarquables. 
 
Cette année, le jury a désigné comme lauréats : 
 
CONFISERIE LILAMAND (Saint-Rémy-de-Provence) pour sa stratégie globale 
d’innovation.  
 

SARL SINEX  (Tous travaux pyrotechniques, déminage, neutralisation de produits explosifs – 
Mallemort) pour ses innovations technologiques. 
 

LABORATOIRE BIOTIC PHOCEA (Fabrication d'implants de reconstruction mammaire 
postopératoire par dépigmentation – Marseille) pour sa dynamique commerciale. 
 

SARL CG (Boucherie charcuterie – Plan-de-Cuques) pour sa dynamique en matière de 
gestion des ressources humaines.  
 
Lors de cette soirée musicale tout en découvertes et en musique, chaque gagnant recevra un 
chèque de 1 000 € et un trophée créé par l’entreprise artisanale Urbanoïd, basée à Marseille. 
 
Ces Prix Stars et Métiers seront remis par Christian du Payrat, Directeur Général de la 
Banque Populaire Provençale et Corse, par André Bendano, Président de la Chambre de 
métiers et de l’artisanat des Bouches-du-Rhône, et par Jacques COLLETTI, Président de la 
Société de Caution Mutuelle Artisanale des Bouches-du-Rhône (Socama). 
 
Des partenaires fidèles. La Banque Populaire et la Socama collaborent avec les CMA pour 
accompagner, soutenir et promouvoir les artisans dans leur développement. La Banque 
Populaire Provençale et Corse, en cohérence avec son statut coopératif, témoigne au travers de 
cette remise de prix de son implication dans la vie économique et de l’encouragement donné 
aux initiatives locales, moteur du développement régional. 

 
 
 
 

Communiqué de Presse 
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